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24/02/2026



 
 
 
DECISION DU 
 
20/03/2025 
 
N° E25000008 /20 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
_________ 

 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE BASTIA 

_________ 
 
 

La présidente du tribunal administratif 
 
 

 
E- Décision de désignation du 20/03/2025 
 
Code : 6 – Divers 
 
 Vu enregistrée le 06/03/2025, la lettre par laquelle le préfet de Corse, préfet de la 
Corse-du-Sud, demande la désignation d’un commissaire enquêteur en vue de procéder à une 
enquête publique ayant pour objet : 
 
 La demande d'autorisation d'une zone de mouillages et d'équipements légers (ZMEL) pour 
la grande plaisance sur le territoire de la commune de Bonifacio ; 
 
 Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 123-1 et suivants ; 
 Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 
 Vu les listes départementales d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur établies 
au titre de l’année 2025. 

 
DECIDE 

 
ARTICLE 1 : Mme Marie-Céline BATTESTI est désignée en qualité de commissaire enquêtrice 

pour l’enquête publique mentionnée ci-dessus. 
 
ARTICLE 2 : M. Dominique FARELLACCI est désigné en qualité de commissaire enquêteur 

suppléant pour l’enquête publique mentionnée ci-dessus. 
 
ARTICLE 3 : Pour les besoins de l’enquête publique, les commissaires enquêteurs sont autorisés 

à utiliser leur véhicule, sous réserve de satisfaire aux conditions prévues en matière 
d’assurance, par la législation en vigueur. 

 
ARTICLE 4 : La présente décision sera notifiée au préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud et 

aux commissaires enquêteurs.  
 
 
Fait à Bastia, le 20/03/2025. 
 

La présidente, 
 
 

Signé 
 
 

Anne BAUX 
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E25000008 / 20 ZMEL Sant’Amanza

Demande d’autorisation d’occupation du domaine public maritime pour l’aménagement, l’organisation et la 
gestion d’une zone de mouillages et d’équipements légers pour la grande plaisance dans le golfe de 

Sant’Amanza sur le littoral de la commune de Bonifacio

Procès-verbal des observations recueillies pendant l’enquête publique 

A l’issue de l’enquête publique qui s’est déroulée du 16 mars au 17 avril 2026 inclus :

- 1 observation a été recueillie via le registre dématérialisé ;
- personne n’est venu s’entretenir avec le commissaire enquêteur lors des permanences.

***

Contribution déposée par SARTI Marilyn (société Mar'isula Yacht services) :

« Un projet magnifique qui allie écologie et économie. Ces infrastructures permettent aux bateaux de venir 
sans abimer les fonds marins. Ce devrait être l'exemple à suivre tout autour de la Corse. Il faut développer ce 
genre de projet. »

Rappel des avis émis sur le projet 

Emetteur Date Sens avis Détail des recommandations ou réserves

Commandant de 
la zone maritime 
Méditerranée

25/10/2024 Conforme 
favorable

Prendre en compte une possible pollution pyrotechnique 
(minages de la seconde guerre mondiale) ; respect des 
mesures environnementales ; maintien de l'accès pour 
d’éventuelles missions militaires.

Préfet de Corse 25/04/2025 Conforme 
favorable

Intègre les réserves du CSRPN et de la RNBB : 
repositionnement des coffres à plus de 10m des herbiers ; 
réduction de la durée à 2 ans (phase expérimentale) ; 
retrait des postes en cas d'impact avéré ; renforcement du 
suivi scientifique.

Direction de la 
mer et du littoral 04/10/2024 Favorable Nécessité de réunir une commission nautique locale dans 

le cadre de l'étude du projet.
Direction 
Départementale 
des Territoires

03/12/2024
Note que le renouvellement porte sur les dimensions des 
navires sans modification des installations ; le récépissé 
Loi sur l’Eau de 2021 reste valable.

Direction 
Régionale des 
Finances 
Publiques

30/09/2024 Favorable
Fixation des conditions financières : redevance annuelle 
composée d'une part fixe (6 440 €) et d'une part variable 
(2,5 % du chiffre d'affaires).

Direction 
Régionale de 
l’environnement, 
de 
l’aménagement 
et du logement 
de Corse

28/10/2024
Étude paysagère jugée de bonne qualité ; impact 
paysager non notable malgré l'augmentation de la taille 
des navires à 70m. Suggère d'interdire le mouillage de 
petite plaisance entre la ZMEL et le rivage.

Conseil 
Scientifique 
Régional du 
Patrimoine 
Naturel de 
Corse

06/12/2024 Favorable  avec 
réserves

Déplacement des coffres A5, A6 et A7 situés à moins de 
10m de l'herbier ; durée d'AOT limitée à 2 ans ; balisage 
permanent de la zone ; interdiction de la pêche toute 
l'année ; suivi scientifique renforcé (photogrammétrie et 
cartographie haute résolution).

Marie-Céline
Annexe 3



E25000008 / 20 ZMEL Sant’Amanza

Au regard des éléments détaillés ci-avant et de l’étude du dossier, le commissaire enquêteur s’interroge sur 
les points suivants :

Sécurité
Le projet a évolué pour accueillir des navires de 45 et 70 mètres (contre 40 et 60 initialement).
L’Office Français de la Biodiversité (OFB) note que l'étude menée par BRL valide l'augmentation des efforts 
sur les coffres mais souligne que les limites de vent (Beaufort) diffèrent selon le type de coffre.

Question du commissaire enquêteur : des tests de résistance réels en mer, tels que préconisés par l'OFB, 
sont-ils planifiés pour valider la tenue des corps-morts face à ces nouveaux efforts ?

Suivi environnemental
Le projet de convention prévoit un renforcement des protocoles de suivi environnemental incluant notamment 
une cartographie de l'intégralité de la baie.

Question du commissaire enquêteur : quel est l’avis de la commune sur cet aspect du projet de 
convention ? Quels sont les moyens financiers et techniques (intervention de la RNBB ?) que la commune 
envisage de mobiliser pour assurer ce suivi ? 

Fait à Appietto, le 25 avril 2026.

Le commissaire enquêteur, 

Marie-Céline BATTESTI.

Comité 
consultatif de la 
Réserve 
Naturelles des 
Bouches de 
Bonifacio

10/02/2025 Favorable

S'aligne sur l'avis du Conseil Scientifique : AOT de 2 ans 
(2025-2026) ; enlèvement des coffres trop proches de la 
posidonie ; interdiction de la pêche récréative impactant 
les espèces protégées (mérous) ; versement de 1 % des 
bénéfices à la réserve.

Direction de la 
mer et du littoral 
- Avis Natura 
2000

11/04/2025 Favorable
Note une baisse de la pression d'ancrage depuis 2019 ; 
préconise la poursuite des suivis environnementaux à 
micro-échelle.

Commission 
Nautique Locale 11/03/2025 Favorable avec 

recommandations

Recommande l'inscription des limites d'exploitation 
(vitesse vent, longueur navire) sur les coffres et 
l'inscription des zones sur les cartes du SHOM.

Conseil des 
Sites de Corse 14/03/2025 Favorable

Office Français 
de la 
Biodiversité

14/11/2024 Favorable avec 
recommandations

Suivi de l'effet report : mettre en place un suivi à l'échelle 
de la réserve incluant la petite plaisance.  
Sécurité : mener des tests de résistance réels en mer face 
aux nouveaux efforts (navires de 45m et 70m) pour valider 
la tenue des corps-morts.  
Réglementation : indiquer pour chaque type de coffre le 
vent maximum acceptable dans le règlement de police.  
Évolution : redimensionner la zone en démantelant des 
ouvrages si les objectifs de fréquentation ne sont pas 
remplis d'ici quelques années



 

MAIRIE DE BONIFACIO  
Place de l’Europe, 20169 BONIFACIO  
T : +33 (0)4 95 73 00 15 – F : +33 (0)4 95 73 01 96 

 

 

 

 

            Bonifacio, le 05 mai 2026 
 

          Le Maire 

          À 

  Mme le commissaire enquêteur 
  Marie-Céline Battesti 
  Terra Mozza 
 20167 APPIETTO 

Réf : JCO/MM/AL/L-13-26 
 

Objet :  Réponse aux observations formulées dans le procès-verbal d’enquête publique – 
Demande d’AOT pour la ZMEL de Sant’Amanza 

 

Madame le commissaire enquêteur, 

Dans le cadre de l’enquête publique relative à la demande d’autorisation d’occupation du 
domaine public maritime concernant l’organisation et la gestion d’une zone de mouillages et 
d’équipements légers pour la grande plaisance dans le golfe de Sant’Amanza, la commune de 
Bonifacio souhaite apporter les éléments de réponse suivants aux observations formulées dans 
votre procès-verbal en date du 25 avril 2026. 

1. Sur la question de la sécurité et de la résistance des coffres 

L’évolution du projet, permettant désormais l’accueil de navires de 45 et 70 mètres, a fait l’objet 
d’une analyse technique approfondie. 

Les capacités de résistance des coffres ont été validées par le bureau d’études SOFID, sur la 
base de calculs d’ingénierie conformes aux standards en vigueur. Ce même bureau avait, par 
ailleurs, dimensionné les installations initiales, garantissant ainsi une continuité et une 
cohérence dans l’approche technique. 

Au-delà de ces éléments théoriques, il convient de souligner que la structure a été exploitée 
depuis près de cinq années. À ce titre, les dispositifs en place ont fait la preuve de leur fiabilité 
dans des conditions réelles d’utilisation, y compris en situation de contraintes météorologiques 
significatives. Ce retour d’expérience constitue un élément concret et déterminant dans 
l’appréciation de la robustesse du dispositif. 

Dans ce contexte, la commune considère que les garanties techniques reposent à la fois sur des 
études d’ingénierie solides et sur une expérience opérationnelle avérée. 
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Par ailleurs, la mise en œuvre de tests en conditions réelles, tels que préconisés par l’Office 
Français de la Biodiversité, apparaît à ce stade difficilement réalisable, tant sur le plan technique 
que financier. La reproduction fidèle des contraintes exercées par un navire de 70 mètres dans 
des conditions météorologiques extrêmes soulèverait en effet des problématiques de faisabilité, 
de sécurité et de coût particulièrement importantes. 

2. Sur le suivi environnemental et la cartographie de la baie 

La commune partage pleinement les préoccupations exprimées en matière de suivi 
environnemental. 

Conformément aux recommandations du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel, 
la commune indique être en mesure de prendre en charge la réalisation d’une cartographie 
complète de la baie de Balistra, entre 0 et 15 mètres de profondeur. 

Cette étude, dont le cout est estimé à 10 000 euros, permettra d’établir un état de référence 
précis et de renforcer les outils de suivi scientifique du site, en cohérence avec les objectifs de 
préservation des habitats marins. 

3. Position générale de la commune 

De manière générale, la commune de Bonifacio rappelle son attachement à un développement 
maîtrisé de la grande plaisance, conciliant attractivité économique et exigence 
environnementale. L’ambition environnementale de ces 14 coffres éco-conçus a d’ailleurs été 
saluée lors de la COP 23 par Tatjana Hema, coordinatrice de la Convention de Barcelone, qui a 
souligné l’intérêt de cette démarche innovante en faveur de la préservation du milieu marin. 

Elle s’inscrit pleinement dans le cadre défini par les services de l’État, notamment en ce qui 
concerne le caractère expérimental du dispositif et la durée limitée de l’autorisation. 

Dans cette perspective, la commune demeurera particulièrement attentive à la mise en œuvre 
des mesures de suivi, ainsi qu’à l’évaluation des impacts du dispositif. 

Je vous prie d’agréer, Madame le Commissaire enquêteur, l’expression de ma considération 
distinguée. 

Le Maire,  

Premier Vice-Président de la 
Communauté de Communes du 
Sud-Corse,  

Président de l’Association 
Nationale des Élus des Littoraux, 

Jean-Charles ORSUCCI 
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Direction de la Mer
et du Littoral de Corse

Ajaccio le 13 mars 2026, 

CONSTAT

Objet : Affichage d’avis d’enquête publique – ZMEL Sant’Amanza Bonifacio
Réf. : Arrêté n°2A-2026-02-04-00001 du 24 février 2026
PJ: 8 photographies en annexe

Nous  soussignés,  Pauline  MATHEVET,  Ingénieure  des  Travaux  Publics  de  l’État  et
Franck DUBOIS,  Technicien Supérieur en Chef du Développement Durable,  agents
commissionnés et assermentés, affectés à l’unité du domaine public maritime 2A de
la direction de la mer et du littoral  de Corse (DMLC). Nous sommes rendus le 27
février 2025 sur le territoire de la commune de Bonifacio.  

Nous  constatons  l’affichage  au  grand  public  et  aux  riverains,  de  l’avis  d’enquête
publique relative à la  création de la  zone de mouillage et d’équipements  légers à
destination de la grande plaisance dans le golfe de Sant’Amanza sur le territoire de la
commune de Bonifacio pris par arrêté préfectoral sus-référencé : 

➢ Le premier affichage se trouve sur le parking en terre de la plage de Balistra. Il
est visible et lisible par les nombreuses personnes qui fréquentent ce lieu.
(cf. photographie n° 1 en annexe)

➢ Le second affichage est installé à l’intersection de la route territoriale 10 avec le
chemin menant à la plage de Balistra. Il est visible et lisible par les usagers de la
route territoriale et par les personnes qui  empruntent le chemin qui mènent à
la plage de Balistra. 
 (cf. photographie n°2 en annexe)

L’ITPE
Pauline MATHEVET

Le TSPDD
Franck DUBOIS

Direction de la mer et du littoral de Corse – Terre plein de la gare – 20302 Ajaccio cedex 9 
Adresse électronique     :   dpm2a@mer.gouv.fr  
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➢ Le  troisième affichage  est  situé  à  l’entrée  de  la  commune de  Bonifacio  sur
l’avenue Sylver BOHN, au niveau du passage protégé à la sortie du rond point. Il
est visible et lisible par l’ensemble des usagers qui empruntent ce passage. Il est
visible depuis l’avenue Sylver BOHN. 
(cf. photographie n°3 en annexe)

➢ Le quatrième affichage se trouve sur le port de plaisance de Bonifacio, sur le
tableau d’affichage de la capitainerie. Il est visible et lisible par les usagers qui
se trouvent sur le port. 
 (cf. photographie n°4 en annexe)

➢ Le cinquième affichage se trouve sur le port, quai Banda del Ferro à Bonifacio
sur  la  façade  d’un  transformateur  électrique.  Il  est  visible  et  lisible  par  les
usagers qui empruntent ce secteur. 
 (cf. photographie n°5 en annexe)

➢ Le sixième affichage se trouve sur le quai Noël BERETTI, port de Bonifacio, en
bas des escaliers de la maison des pêcheurs, lieu de la tenue des permanences
de la commissaire enquêtrice. Il est visible et lisible par l’ensemble des usagers
qui empruntent ce quai. 
 (cf. photographie n°6 en annexe)

➢ Le  septième  affichage  est  installé  à  l’accueil  de  l’office  du  tourisme  de
Bonifacio. Il est visible et lisible par les personnes qui se présentent à l’accueil. 
(cf. photographie n°7 en annexe)

➢ Le huitième et dernier affichage est situé à l’entrée de la mairie de Bonifacio. Il
est visible et lisible par toutes les personnes qui se rendent à la mairie. 
(cf. photographie n°8 en annexe)

L’ITPE
Pauline MATHEVET

Le TSPDD
Franck DUBOIS

Direction de la mer et du littoral de Corse – Terre plein de la gare – 20302 Ajaccio cedex 9 
Adresse électronique     :   dpm2a@mer.gouv.fr  
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ANNEXE : 

Photographie n°1

Photographie n°2

Direction de la mer et du littoral de Corse – Terre plein de la gare – 20302 Ajaccio cedex 9 
Adresse électronique     :   dpm2a@mer.gouv.fr  
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Photographie n°3

Photographie n°4

Direction de la mer et du littoral de Corse – Terre plein de la gare – 20302 Ajaccio cedex 9 
Adresse électronique     :   dpm2a@mer.gouv.fr  
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Photographie n°5

Photographie n°6

 
Direction de la mer et du littoral de Corse – Terre plein de la gare – 20302 Ajaccio cedex 9 

Adresse électronique     :   dpm2a@mer.gouv.fr  
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Photographie n°7

Photographie n°8

Direction de la mer et du littoral de Corse – Terre plein de la gare – 20302 Ajaccio cedex 9 
Adresse électronique     :   dpm2a@mer.gouv.fr  
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$WWHVWDWLRQ�GH�SDUXWLRQ

'RVVLHU�Qc������� /H�����������
5iIiUHQFH�FOLHQW���(3�&2))5(6�*5$1'(
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35()(&785(�'(�/$�&256(

6XSSRUW�GH�SXEOLFDWLRQ

-RXUQDO FRUVHQHWLQIRV�FRUVLFD

'DWH�GH�SXEOLFDWLRQ ����������

'iSDUWHPHQW �$���&RUVH�GX�6XG
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Direction de la mer
et du littoral de Corse

REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE

COMMUNE DE BONIFACIO

Relatif à :

Objet de l’enquête : 

Projet de création d’une zone de mouillage 
et d’équipements légers à destination de la grande plaisance 

dans le golfe de Sant’Amanza 
sur le littoral de la commune de BONIFACIO.

Arrêté  préfectoral  d’ouverture  d’enquête  publique :  n°2A-2026-02-24-0001  en
date du 24 février 2026.
Durée de l’enquête : 33 jours consécutifs du 16 mars 2026 au 17 avril 2026 inclus.
Siège de l’enquête :  Capitainerie du port de Bonifacio – 20169 Bonifacio.

Commissaire enquêtrice titulaire : Mme Marie Céline BATTESTI
Commissaire enquêteur suppléant : M Dominique FARELACCI
désignés  par  décision  n°  E25000008  /  20  en  date  du  20  mars  2025  de  la
présidente du tribunal administratif de Bastia

Feuillet n°_____ - paraphe

Préfecture de la Corse-du-Sud – Palais Lantivy – Cours Napoléon – 20188 Ajaccio cedex 9 – Standard : 04.95.11.12.13

Accueil général ouvert du lundi au vendredi de  8h30 à 11h30 et de 13h30 à 15h30

Adresse électronique : prefecture@corse-du-sud.gouv.fr – www.corse-du-sud.gouv.fr 

Facebook : @prefecture2a – Twitter : @Prefet2A

mailto:courrier@corse-du-sud.pref.gouv.fr
http://www.corse-du-sud.gouv.fr/
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FEUILLET D’OUVERTURE

Registre d’enquête comportant _______ feuillets non mobiles, cotés et paraphés
par la commissaire enquêtrice, destiné à recevoir les observations du public ; ces
dernières  peuvent  aussi  être  adressées  par  écrit  au  nom  de  la  commissaire
enquêtrice à la capitainerie de Bonifacio siège de l’enquête (adresse postale): 

• Capitainerie du Port –  A l’attention de Mme la Commissaire Enquêtrice –
Quai Noël Beretti – 20169 BONIFACIO. 

• sur le registre dématérialisé https://www.registre-dematerialise.fr/7170

• par courrier électronique  enquete-publique-7170@registre-dematerialise.fr

Rapport et conclusions de la commissaire enquêtrice / de la commission d’enquête sont tenus à la disposition
du public dès leur réception à la capitainerie où s’est déroulée l’enquête, à la Préfecture de Corse-du-Sud sur
son site internet https://www.corse-du-sud.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques , à la Direction de la Mer et
du Littoral de Corse (DMLC) et sur le registre dématérialisé : https://www.registre-dematerialise.fr/7170

Réception du public par le commissaire enquêteur à la mairie de Porticcio:
• à la maison des pêcheurs, quai Nord, 20169 Bonifacio :

- lundi 16 mars 2026 de 10 heures à 15 heures ;
- samedi 11 avril 2026 de 10 heures à 15 heures ;
- vendredi 17 avril 2026 de 10 heures à 15 heures ;

• en permanence téléphonique ou en visio-permanence, en prenant rendez
vous  sur  le  registre  dématérialisé  via  le  lien  https://www.registre-
dematerialise.fr/7170 : 

- jeudi 26 mars 2026  entre 18 heures à 20 heures ;
- mardi 07 avril 2026 entre 12 heures à 14 heures.

Je  soussigné,  Marie  Céline  BATTESTI,  commissaire  enquêtrice,  certifie  avoir
ouvert ce jour, le présent registre coté et paraphé, contenant _______ pages, pour
recevoir les observations du public.

Fait à Bonifacio, le

La commissaire enqêtrice

Feuillet n°_____ - paraphe

https://www.registre-dematerialise.fr/7170
https://www.registre-dematerialise.fr/7170
https://www.registre-dematerialise.fr/7170
https://www.registre-dematerialise.fr/7170
https://www.corse-du-sud.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques
mailto:enquete-publique-7170@registre-dematerialise.fr
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OBSERVATIONS DU PUBLIC
pour prendre en considération vos remarques, consignez-les sur le présent registre ou adressez-vous directement au commissaire

enquêteur

Feuillet n°____ - paraphe

Mobile User



OBSERVATIONS DU PUBLIC
pour prendre en considération vos remarques, consignez-les sur le présent registre ou adressez-vous directement au commissaire

enquêteur

Feuillet n°_____ - paraphe
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enquêteur

Feuillet n°____ - paraphe
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pour prendre en considération vos remarques, consignez-les sur le présent registre ou adressez-vous directement au commissaire

enquêteur
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pour prendre en considération vos remarques, consignez-les sur le présent registre ou adressez-vous directement au commissaire

enquêteur
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OBSERVATIONS DU PUBLIC
pour prendre en considération vos remarques, consignez-les sur le présent registre ou adressez-vous directement au commissaire

enquêteur

Feuillet n° ____ - paraphe
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OBSERVATIONS DU PUBLIC
pour prendre en considération vos remarques, consignez-les sur le présent registre ou adressez-vous directement au commissaire

enquêteur

Feuillet n° ____ - paraphe
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OBSERVATIONS DU PUBLIC
pour prendre en considération vos remarques, consignez-les sur le présent registre ou adressez-vous directement au commissaire

enquêteur

Feuillet n° ____ - paraphe
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OBSERVATIONS DU PUBLIC
pour prendre en considération vos remarques, consignez-les sur le présent registre ou adressez-vous directement au commissaire

enquêteur

Feuillet n° ____ - paraphe
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OBSERVATIONS DU PUBLIC
pour prendre en considération vos remarques, consignez-les sur le présent registre ou adressez-vous directement au commissaire

enquêteur

Feuillet n° ____ - paraphe

Mobile User



CLÔTURE

Article R134-25 du Code des Relations entre le public et l’Administration

A l’expiration du délai fixé par l’arrêté prévu à l’article R134-10, le ou les registres d’enquête
sont, selon les lieux où ils ont été déposés, clos et signés soit par le maire, soit par le préfet
qui a pris l’arrêté mentionné ci-dessus, […].

Le préfet ou le maire en assure la transmission, dans les vingt-quatre heures, avec le dossier
d’enquête, au commissaire enquêteur ou au président de la commission d’enquête.

Article R134-29 du Code des Relations entre le public et l’Administration

Lorsque l’opération projetée doit être réalisée sur le territoire et pour le compte d’une seule
commune, le registre d’enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur […].

Les observations consignées au(x) registre(s) sont au nombre de : ________ ,

En outre, j’ai reçu ________ lettres ou notes écrites qui sont annexées au(x) présent(s)

registre(s) :

1. lettre de ___________________________________ datée du ___________________

2. lettre de ___________________________________ datée du ___________________

3. lettre de ___________________________________ datée du ___________________

4. lettre de ___________________________________ datée du ___________________

5. lettre de ___________________________________ datée du ___________________

6. lettre de ___________________________________ datée du ___________________

7. lettre de ___________________________________ datée du ___________________

8. lettre de ___________________________________ datée du ___________________

9. lettre de ___________________________________ datée du ___________________

Autres pièces « pertinentes » parvenues après clôture de l’enquête

Feuillet n° ____ - paraphe
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CLÔTURE (suite)

Le  ____________________________________________  à  ______________________________  le

délai d’enquête étant expiré, je soussigné(e) ________________________________ déclare

clos le(s) registre(s) qui a (ont) été mis à disposition du public pendant _______ jours

consécutifs, du ____ / ____ / ________ au ____ / ____ / ________.

(Le présent  registre  ainsi  que les ______  pièces qui  y sont annexées et le  dossier

d’enquête  sont  adressés  par  mes  soins  le  ____  /  ____  /  ________  à  Madame  la

commissaire enquêtrice ou le président de la commission d’enquête.)

Signature

 la/le Maire de ____________________________

 le préfet de Corse, préfet de Corse-du-Sud

 la commissaire enquêtrice

Mobile User



BONIFACIO : aménagement,

organisation et gestion d’une zone de

mouillages et d’équipements légers

pour la grande plaisance dans le golfe

de Sant’Amanza sur le littoral de la

commune

https://www.registre-dematerialise.fr/7170/

Dates

Du lundi 16 mars 2026 à 10h00 au vendredi 17 avril 2026 à 15h00

Référence du Tribunal Administratif

Décision N° E25000008/20 en date du 20 mars 2025 - Tribunal administratif de BASTIA

Arrêté d'ouverture

Arrêté préfectoral n° 2A-2026-02-24-00001 en date du 24 février 2026

Commissaire enquêteur(rice)
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Madame Marie-Céline BATTESTI

Maître(s) d'ouvrage

Commune de BONIFACIO
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Contribution n°1 (Web)

Proposée par Sarti marilyn

(marilyn@marisula.com) 

Déposée le jeudi 16 avril 2026 à 13h26 

Adresse postale : 1 rue du corps de garde 20169 Bonifacio

Un projet magnifique qui allie écologie et économie. Ces infrastructures permettent aux bateaux de venir sans abimer les fonds

marins. Ce devrait être l'exemple à suivre tout autour de la Corse. Il faut développer ce genre de projet.
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